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Balayage des rues
Les prochaines interventions de la société de nettoyage urbain sont programmées les :

- Mercredi 5 juin 2024 (centre-ville)
- Mercredi 3 juillet 2024 (centre-ville)
- Jeudi 4 juillet 2024 (les hameaux)
- Jeudi 1er août 2024 (centre-ville)

Il est impératif que chacun déplace son véhicule la veille du passage. 

          Création d'une haie champêtre au carrefour de la rue du Gâtinais et de la D207 par le service  des  

 Espaces verts ; 

 Construction en cours d'une scène pour les Olympiades devant le gymnase ;

 Déménagement du LAEP "les Plantachounets" de la Résidence des Plantagenêts et transfert 

dans le bâtiment des associations, rue du Gâtinais après d'importants travaux de mise en sécurité 

pour les enfants ;

Mais aussi : 

- Aide à la mise en place pour la course de caisses à savon et nettoyage après la manifestation ;

- Tonte de la Butte de St Séverin, autour des tennis et divers endroits ;

- Nettoyage des chemins de randonnée et des talus. 
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Permanence du samedi matin en mairie

La mairie est ouverte de 10 h à 12 h tous les 1er samedis de chaque mois avec la présence d'élus :  
les prochaines permanences auront lieu les samedis 4 mai et 1er juin 2024.

3



Retour sur les animations passées

Cérémonie de citoyenneté

Afin de sensibiliser les nouveaux votants aux enjeux des élections, la commune a renouvelé sa 
cérémonie de citoyenneté qui s'est déroulée dimanche 28 avril.  Cette année, 63 jeunes majeurs ont 
été conviés, et 5 ont répondu à l'invitation. Lors de cette cérémonie, leurs cartes d'électeurs ainsi 
qu'un livret du citoyen accompagné d'un stylo leurs ont été remis.

Cérémonie des déportés

Dimanche 28 avril, la cérémonie en l’honneur de la Journée nationale du souvenir des Victimes et 
Héros de la Déportation s’est déroulée au monument aux morts, place Arisitide Briand.
Cette commémoration a rassemblé autour du public, les élus du Conseil municipal, la gendarmerie 
et la police municipale, accompagnée de la FNACA et de la Fanfare des Abeilles.

Pièce de théâtre

Le samedi 20 avril au Foyer rural, la troupe "Théâtre 
Passion en Vallée du Betz" a présenté une nouvelle pièce 
de théâtre"Hortense a dit je m'en fous" et "On purge 
Bébé". La pièce pleine d'humour et de bonne humeur. 
Bravo aux comédiens et merci pour ce bon moment !!!
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Services administratifs

Pour toute rencontre avec les services de la mairie, il est impératif de prendre rendez-vous au 
préalable, vous serez ainsi reçus dans les meilleures conditions. 

Il est possible de prendre rendez-vous avec Madame le Maire et les Adjoints. Vous pouvez également 
rencontrer l'élu de permanence, sans rendez-vous, le 1er samedi de chaque mois de 10h à 12h.

1ère course de caisses à savon

La première course de caisses à savon s'est bien déroulée avec plus de 1000 personnes sur la 
journée. La commune remercie les 30 participants pour leurs sympatiques créations.

Tournage sur la Commune

Dans le cadre d'une nouvelle émission pour le Figaro 
TV, une équipe de production  a réalisé un tournage 
sur différents sites de notre commune. Il sera diffusé 
en septembre 2024. Nous vous tiendrons informés de 
la date exacte.



Changements concernant la 
rentrée de septembre 2024

Transport scolaire

A compter de la rentrée 2024/2025, le transport scolaire pour l'école élémentaire et le collège de 
Château-Landon, sera assuré exclusivement par le Département de Seine-et-Marne. De ce fait, 
les inscriptions concernant la carte Scol'R devront être établis soit :

- Par internet : https://ts.iledefrance-mobilites.fr/Pegase3/Usager/ConnexionExterneUsager/
Connexion/

- Ou par papier en téléchargeant le formulaire via ce lien https://seine-et-marne.fr/fr/aides-
transport-scolaire,  compléter le formulaire et l'envoyer avec votre règlement au :

Département de Seine-et-Marne – Direction des transports – SCOL’R
CS 50377 

Hôtel du Département 
77010 Melun cedex

Restauration scolaire

Le collège a changé son mode de fonctionnement concernant les commandes de denrées. En effet, 
les commandes doivent être passées entre 6 et 8 semaines au préalable. Par conséquent, le collège 
nous facture les repas des élèves inscrits qu'ils soient présents ou absents. De ce fait, la municipalité 
ne peut plus faire plusieurs forfaits. Il a donc été décidé de mettre en place un seul forfait de 4 jours/
semaine.

Q.F. entre 0 et 1000 € Q.F. sup. à 1001 €
Prix du repas 4.45 € 5.53 €
4 repas / semaine 61.86 € 76.85 €
Projet d’Accueil Individualisé (PAI) et
apportant un panier repas

CH-L extérieurs
6.36 € 10.58 €

Ecole maternelle et Ecole élémentaire

TARIFS MENSUELS (sur 10 mois)

3.24 € / par repas

Ticket occasionnel
Ecole maternelle et Ecole élémentaire

Attention : Le dossier d'inscription sera transmis aux écoles et mis en ligne sur le site 
internet début juin 2024, de ce fait, il est obligatoire de compléter et de transmettre le 
dossier d'inscription en mairie avant le 5 juillet 2024, date de clôture des inscriptions 
avant transmission au collège du nombre d'élèves inscrits à la restauration scolaire.
Les enfants non inscrits à cette date, ne pourront pas y déjeuner dès la rentrée.

https://seine-et-marne.fr/fr/aides-transport-scolaire
https://seine-et-marne.fr/fr/aides-transport-scolaire


Propreté sur les trottoirs

La commune met tout en oeuvre pour que notre environnement demeure agréable pour les habi-
tants et accueillant pour celles et ceux qui chaque jour traversent notre bourg.
Depuis plusieurs années, la commune n'utilise plus de produits phytosanitaires. De ce fait, selon 
l'arrêté municipal n°057-215 du 6 juillet 2015, les propriétaires ou locataires sont tenus de balayer 
les fleurs, feuilles, fruits provenant d'arbres à proximité plus ou moins immédiate, sur les trottoirs 
jusqu'au caniveau en veillant à ne pas obstruer les regards d'eaux pluviales.
Cet acte simple, que beaucoup de Castellandonnais accomplissent, doit devenir un réflexe pour 
chacun. Nous comptons sur vous.

Petit rappel : les déjections canines sur les trottoirs et les espaces verts doivent également être 
ramassées par les propriétaires des animaux.

Influenza aviaire : abaissement du niveau de risque d'élevé à modéré 

Depuis la mise en place du risque élevé en date du 4 décembre 2023, la France n'a détecté aucun 
nouveau foyer d'influenza aviaire hautement pathogène en élevage depuis le 16 janvier 2024 et aucun 
cas sauvage depuis le 12 février. Au 16 mars, la France recense seulement 10 foyers d'influenza 
aviaire hautement pathogène (IAHP) en élevage depuis la première détection dans une exploitation 
agricole le 27 novembre 2023. A titre de comparaison, 315 foyers étaient recensés à la même date 
l'an passé.

Au niveau européen, le virus a actuellement un faible incidence sanitaire dans les couloirs de 
migration ascendants traversant la France, tant sur le front nord (mer Baltique, mer du Nord, 
Manche), que sur le front est/sud-est (Europe centrale, Italie, Suisse).

Face à cette situaion sanitaire favorable, M. Marc Fresneau, le ministre de l'agriculture, a décidé 
d'abaisser le niveau de risque IAHP de "élevé" à "modéré" à compter du 18 mars et des allègements 
ont été publiés le 8 avril concernant la sortie des canards.

Cependant, en tant que détenteurs de volailles ou autres oiseaux captifs destinés uniquement à 
une utilisation non commerciale, vous devez continuer à appliquer les mesures suivantes, valable 
en tout temps :

- Protéger votre stock d'aliments des oiseaux sauvages, ainsi que l'accès à l'approvisionnement 
en aliments et en eau de boisson de vos volailles ;
- Eviter le contact direct entre vos volailles et des oiseaux sauvages ou des volailles d'un élevage 
professionnel et limiter de votre l'accès de votre basse cour aux personnes indispensables à son 
entretien ;
- Ne pas se rendre dans un autre élevage de volailles sans précautions particulières ;
- Protéger et entreposer la litière neuve à l'abri de l'humidité et de toute contamination sans contact 
possible avec des cadavres. Si les fientes et fumiers sont compostés à proximité de la basse cour, ils 
ne doivent pas être transportés en dehors de l'exploitation avant une période de stockage de 2 mois. 
Au delà de cette période, l'épandage est possible ;
- Réaliser un nettoyage régulier des bâtiments et du matériel utilisé pour votre basse cour et ne 
jamais utiliser d'eaux de surface : eaux de mare, de ruisseau, de pluie collectée... pour le nettoyage 
de votre élevage.
- Exercer une surveillance quotidienne de vos animaux.

- Si une mortalité anormale est constatée : conservez les cadavres dans un réfigérateur en les 
isolant et en protégeant et contactez votre vétérinaire ou la direction départementale en charge de 
la protection des populations.



Venez découvrir ces nouveautés les lundis, jeudis et samedis de 10h à 11h30 
et les mercredis de 14h30 à 16h30, à la bibliothèque rue Moïse.

Nouveautés à la bibliothèque

La bibliothèque a reçu des nouveautés :

- La meute de Olivier Bal

- Col rouge de Catherine Charrier

- L'écriture est une île de Lorraine Fouchet

- Et chaque fois, mourir un peu de Karine Giebel

- Plus grand que le ciel de Virginie Grimaldi

- D'entre les morts de Alexis Laipsker

- Les tourments d’Émilie de Marie de Palet

- La cuisinière des Kennedy de Valérie Paturaud

- Comment te croire ? de Pétronille Rostagnat

- Les yeux de Mona de Thomas Schlesser

- Les hommes les plus grands de Fabian Martinez Siccardi

- Triangle noir de Niko Tackian

-Voltiges de Valérie Tong Cuong

- L'enfant qui apprenait à nager avec les buffles de Christophe Vasse



Les Olympiades le 16 juin 2024 à partir de 10h

Les olympiades sont organisées par la municipalité de 
Château-Landon, en partenariat avec les associations 
sportives, culturelles et festives de la commune.

C'est une journée intergénérationnelle et conviviale au 
travers des épreuves sportives, drôles et ludiques sur le 
thème des Jeux Olympiques de 2024.

Inscription par équipe mixte de 2 à 6 joueurs 
de 8 ans à 99 ans

en contactant la mairie au 01 60 55 50 20

A partir de 10h

 

 

Evénements sur votre commune : 

 

SMETOM - Ateliers pratiques 
"Réussir son compost"

Le SMETOM organise des ateliers 
gratuitement dans leurs locaux (13 rue 

des Étangs, 
77140 St-Pierre-lès-Nemours).

Inscription obligatoire au 01 64 29 35 63



Ateliers à la Résidence des Plantagenêts

Des ateliers en 6 séances de 2 heures sont organisés à la Résidence des Plantagenêts. Des grands 
thèmes de la retraite sont abordés, en revenant sur les premiers mois, les attentes, les envies et 
projets qui pourraient se mettre en place, les questions administratives et financières.

La Poste - Une plateforme nouvelle génération à Saint-Pierre-Lès-Nemours

Afin de répondre aux nouveaux standards de livraison, la Poste adapte son outil industriel et 
logistique en investissant dans la construction d'une plateforme de préparation et de distribution 
multiflux à Saint-Pierre-Lès-Nemours.
Les facteurs des communes de Nemours, La Chapelle-la-Reine et Château-Landon rejoindront 
cette plateforme le 5 août 2024.

D'une superficie d'environ 5 000 m², elle prendra en charge des colis, notamment grâce à des 
machines de tri dernière génération mais aussi de la préparation et de la distribution quotidienne 
du courrier et de la presse. Elle proposera également, des services de proximité aux habitants 
(portage à domicile, veille sociale auprès des personnes âgées et/ou fragiles...) et des services aux 
entreprises.

Le guichet de Château-Landon reste ouvert pour vos opérations habituelles. 

Les horaires d'ouverture sont les suivants :

Mardi à Vendredi : 8h45 - 12h00 /  14h00-17h15
Samedi : 8h45 - 12h00



Mission locale de la Seine et du Loing

A bord d'un minibus, une psychologue propose des entretiens d'écoute confidentiels pour tous les 
jeunes.
Un numéro unique pour prendre rendez-vous : 01 64 28 51 58 ou par mail : al.amorim@mlseineet-
loing-mlidf.org

mailto:al.amorim@mlseineetloing-mlidf.org
mailto:al.amorim@mlseineetloing-mlidf.org


4ème rallye Touristique
Organisé par l'Office du Tourisme

25 mai 2024
Départ : Vaux sur Lunain

Inscription obligatoire
Au 01 60 55 07 38 

Tarif : 
* 7 € / pers (rallye)

* 15 € / pers (rallye avec barbecue)

Agenda des manifestations

Visites de la Cité médiévale
Organisées par l'Office de Tourisme

Réservations au 01 64 29 38 08
Tarif : 6 € 



Festival les Tabarderies
Organisé par les Agités du Local

Les 1 et 2 juin 2024
Au Parc de la Tabarderie

Entrée libre 

Fête de Notre Dame de Fatima
Organisée par Païxao de Portugal

Le 26 mai 2024
À partir de 10h30

Au Parc de la Tabarderie



Journées nationales du Patrimoine 
et visite de la Crypte de St Séverin

Organisées par l'association Histoire 
et Archéologie 

du 14 au 16 juin 2024

Fête de la musique
Organisée par l'association Karaté 

Samedi 22 juin 2024

De 19h30 à 23h

Place Hirschhorn

Fête de la Gym
Organisée par l'association Es Gym

Samedi 22 juin 2024

Gymnase

Music'Apéro

Vendredi 14 juin 2024
À 20h00

Place Hirschhorn (mail)



Festival Emmenez-moi ...
Organisé par la commune avec le soutien 
financier de la Communauté de Communes 
Gâtinais Val-de-Loing et du Département de 

Seine-et-Marne

Dimanche 7 juillet 2024

Venez découvrir les animations proposées dans 
les rues des Gauthiers et de St Séverin

Pique-nique Républicain 
(Fête Nationale)

Organisé par le comité des Fêtes

Dimanche 14 juillet 2024
Parc de la Tabarderie

Prochaines dates des Music'Apéro

Les vendredis 19 juillet, 23 août et
 20 septembre  2024

À 20h00
Place Hirschhorn (mail)



Pour toujours plus d’infos, n’oubliez pas le site de la mairie : http://chateau-landon.com/ 
Pour obtenir les informations en direct, téléchargez l’application PanneauPocket sur votre téléphone 
portable : https://panneaupocket.com/ (gratuit)
Compte instagram : villedechateaulandon
Et le site de l’office du tourisme : tourisme.chateau-landon.com/ 
Une adresse mail est à votre disposition pour poser vos questions : communication.chateaulandon@
gmail.com

Citoyennement Vôtre !!!

http://chateau-landon.com/ 
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